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« Dispositif de sécurité, basé sur l'impédance, pour sécateur motorisé 

électroportatif »

Domaine technique

La présente invention concerne un dispositif de sécurité, basé sur 

l'impédance, pour sécateur motorisé électroportatif. Elle concerne également 

un sécateur motorisé électroportatif, muni d'un tel dispositif de sécurité.

Le domaine de l’invention est le domaine des sécateurs motorisés 

électroportatifs.

État de la technique

Les appareils motorisés électroportatifs comportent un outil, tel qu'une 

lame ou une chaîne, mobile et permettant de réaliser une fonction 

prédéterminée. Par exemple, un sécateur est muni d'un outil servant à la 

taille de végétaux, formé par une lame mobile coopérant avec une contre- 

lame fixe ou avec une autre lame mobile.

Ces appareils sont généralement équipés d'un circuit de sécurité 

permettant de protéger l'opérateur et/ou l'outil lui-même. On connaît par 

exemple du document FR 3 001 404 Al un dispositif de sécurité permettant 

d'arrêter le mouvement d'une lame d'un sécateur en fonction d'une capacité 

vue par ladite lame. Lorsque la lame du sécateur touche un objet extérieur 

conducteur, tel qu'un fil de palissade ou un membre de l'opérateur, la 

capacité vue pour la lame change, ce qui déclenche un arrêt de sécurité de la 

lame. Le dispositif de sécurité décrit dans ce document nécessite une 

décharge d'une capacité, ce qui peut dégrader sa réactivité.

On connaît aussi un dispositif de sécurité basé soit sur la détection, au 

niveau de l'outil de coupe, d'une tension de fréquence donnée, injecté(e) dans 

le corps de l'opérateur par un contact dédié. Ce dispositif souffre d'arrêts 

d'urgence intempestifs, en particulier en cas de présence d'humidité sur les 

végétaux taillés.

On connaît aussi un dispositif de sécurité basé sur la présence d'un 

courant au niveau de l'outil de coupe. Ce dispositif présente l'inconvénient 

d'injecter un courant de valeur non-négligeable dans le corps de l'opérateur.
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Un but de la présente invention est de remédier aux inconvénients 

précités.

Un autre but de la présente invention est de proposer un dispositif de 

sécurité pour sécateur motorisé électroportatif, à la fois moins dangereux 

pour l'opérateur, plus réactif et plus efficace en détection.

Exposé de l'invention

L'invention permet d'atteindre au moins un des objectifs précités par un 

dispositif de sécurité pour sécateur motorisé électroportatif comprenant un 

outil comportant au moins une lame mobile, et prévu pour agir sur le 

fonctionnement dudit outil, ledit dispositif de sécurité comprenant :

- une borne, dite de référence, prévue pour être électriquement 

couplée audit outil ; et

- une borne, dite de contact, prévue pour être électriquement couplée 

au corps d'un opérateur utilisant ledit sécateur ;

caractérisé en ce qu'il comprend en outre un moyen de mesure d'un signal 

relatif à l'impédance entre lesdites bornes de sorte à détecter un contact entre 

le corps de l'opérateur et ledit outil.

Le fonctionnement du dispositif selon l'invention est donc basé sur une 

mesure d'une grandeur entre le corps de l'opérateur et l'outil. Ce principe 

permet de réaliser une mesure plus rapide et plus réactive, comparée par 

exemple à la technologie décrite dans le document FR. 3 001 404 Al, ce qui 

permet de déclencher une commande de sécurité de manière plus rapide et 

plus réactive. De plus, la grandeur électrique exploitée est l'impédance 

naturelle du corps de l'opérateur, ce qui évite d'injecter une tension ou un 

courant dans le corps de l'opérateur. Par conséquent, le dispositif de sécurité 

selon l'invention est plus réactif, plus rapide et moins dangereux comparé aux 

dispositifs de sécurité selon l'invention.

Dans la présente demande, par contact entre le corps et l'outil on 

entend un contact électrique entre le corps de l'opérateur et l'outil. Un tel 

contact peut être :

- un contact direct entre une partie du corps, par exemple la main de 

l'opérateur, et l'outil ; ou
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- un contact indirect, au travers d'une couche conductrice 

d'électricité, telle que par exemple un gant conducteur porté par 

l'opérateur.

Suivant un mode de réalisation, le moyen de mesure peut comprendre 

un moyen de mesure de l'impédance entre les bornes de référence et de 

contact.

Ainsi, en fonction de l'impédance totale mesurée, il est possible de 

déterminer s'il y a contact entre l'outil et le corps de l'opérateur.

Alternativement, le moyen de mesure peut comprendre un moyen de 

mesure d'une variation de l'impédance entre les bornes de référence et de 

contact. Dans ce cas, la mesure fournit uniquement l'impédance additionnelle 

apportée par un contact entre l'outil et le corps humain, c'est-à-dire 

l'impédance naturelle du corps de l'opérateur.

Bien entendu, la mesure peut réaliser une mesure de l'impédance, ou 

une mesure d'une grandeur proportionnelle, ou représentative de, 

l'impédance, tel que par exemple une tension présente entre les bornes de 

contact et de référence.

Suivant un exemple de réalisation particulièrement préféré, mais 

nullement limitatif, le moyen de mesure peut comprendre :

- un pont d'impédance, initialement équilibré, et qui est déséquilibré 

en cas de contact de l'outil avec le corps de l'opérateur ;

- un moyen de mesure de la tension, dite de déséquilibre, engendrée 

par ledit déséquilibre.

Dans ce cas, la tension mesurée au niveau du pont d'impédance est 

une tension nulle ou sensiblement nulle, en cas d'absence de contact entre 

l'outil et le corps de l'opérateur. Par contre, lorsqu'une partie du corps de 

l'opérateur entre en contact avec l'outil, le pont d'impédance est déséquilibré 

et une tension de déséquilibre non-nulle est générée au niveau du pont 

d'impédance.

Dans ce cas, la tension de déséquilibre est directement représentative 

de la variation d'impédance entre les bornes de référence et de contact.
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Alternativement, le pont d'impédance peut ne pas être équilibré en 

l'absence de contact entre le corps de l'opérateur et l'outil. Dans ce cas, c'est 

la variation de la tension de déséquilibre qui est représentative du contact 

entre l'outil et le corps de l'opérateur.

Avantageusement, les bornes de contact et de référence peuvent être 

reliées au pont d'impédances, de part et d'autre d'une impédance donnée 

faisant partie dudit pont d'impédances, de sorte que l'impédance du corps de 

l'opérateur s'ajoute en parallèle à ladite impédance donnée, en cas de contact 

entre ledit corps et l'outil.

La borne de référence peut être reliée à un potentiel électrique de 

référence fournie au pont d'impédances.

Suivant un exemple de réalisation non limitatif, le pont d'impédance 

peut être un pont de résistances.

Avantageusement, le dispositif selon l'invention peut en outre 

comprendre un moyen de commande d'un moteur d'entrainement d'au moins 

une partie de l'outil, en particulier de la lame mobile ou d'au moins une lame 

mobile formant l'outil.

Dans ce cas, le dispositif de sécurité envoie une commande, dite de 

sécurité, au moteur d'entrainement par le biais dudit moyen de commande.

La commande de sécurité peut être une commande d'arrêt du moteur.

Alternativement ou en plus, la commande de sécurité peut être une 

commande d'entrainement d'au moins une partie de l'outil, telle qu'une lame 

mobile faisant partie de l'outil, dans le sens d'ouverture.

La commande de sécurité peut être envoyée directement au moteur 

d'entrainement.

Alternativement, la commande de sécurité peut être envoyée à une 

carte électronique, ou à un microcontrôleur, commandant/pilotant le moteur.

Le moyen de commande peut se présenter sous la forme d'un 

composant, ou d'une carte, indépendant(e).
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Alternativement, une partie ou la totalité du moyen de commande peut 

être intégrée dans une carte électronique, ou un microcontrôleur, pilotant le 

sécateur motorisé électroportatif.

Le moyen de commande peut être configuré pour :

- comparer la valeur mesurée à au moins un seuil prédéterminé 

préalablement mémorisé, et

- émettre une commande de sécurité du moteur d'entrainement en 

fonction de ladite comparaison.

En particulier, le moyen de commande peut être configuré pour émettre 

une commande de sécurité lorsque la valeur mesurée atteint la valeur seuil.

La valeur mesurée peut être la valeur de la grandeur mesurée, telle que 

par exemple la valeur d'une tension mesurée.

Alternativement, la valeur mesurée peut être une valeur déduite à 

partir de la mesure, telle que par exemple une valeur d'impédance 

déduite/calculée à partir d'une tension mesurée.

La valeur seuil peut être modifiée en fonction d'au moins un paramètre 

météorologique telle que la température ou le taux d'humidité.

La modification peut être réalisée manuellement, ou de manière 

automatisée, par exemple par le moyen de commande. Dans ce dernier cas, 

l'au moins un paramètre météorologique peut être mesuré par un capteur 

prévu dans le dispositif de sécurité ou dans le sécateur.

Le dispositif de sécurité selon l'invention peut comprendre une mémoire 

pour mémoriser une ou plusieurs valeurs seuil.

Le dispositif de sécurité selon l'invention peut avantageusement 

comprendre un étage de traitement du signal mesuré par le moyen de 

mesure, et en particulier un étage d'amplification et de mise en forme du 

signal mesuré par le moyen de mesure.

L'étage d'amplification et de mise en forme peut comprendre des 

moyens permettant d'adapter les signaux pour être compatible avec ceux 

utilisés dans le sécateur motorisé électroportatif, et en particulier ceux utilisés 

par un microcontrôleur dudit sécateur.



- 6 -

5

10

15

20

25

30

Suivant un autre aspect de la présente invention, il est proposé un 

procédé de sécurisation d'un sécateur motorisé électroportatif comprenant un 

outil comportant au moins une lame mobile, ledit procédé comprenant au 

moins une itération des étapes suivantes :

- mesure d'un signal relatif à une impédance entre une borne, dite de 

référence, électriquement couplée audit outil et une borne, dite de 

contact, électriquement couplée au corps d'un opérateur, et

- déclenchement d'une commande, dite de sécurité, agissant sur le 

fonctionnement dudit outil.

Avantageusement, le procédé selon l'invention peut comprendre une 

étape de comparaison du signal mesuré, ou d'une grandeur déduite à partir 

du signal mesuré, à au moins une valeur seuil prédéterminée ; l'étape de 

déclenchement étant conditionnée au résultat de ladite étape de comparaison.

Cette valeur seuil peut être renseignée ou préalablement mesurée, ou 

déduite à partir de mesure(s) précédente(s).

Le procédé selon l'invention peut en outre comprendre au moins une 

itération d'une phase, dite de calibration, comprenant les étapes suivantes :

- mesure d'un signal relatif à l'impédance entre le borne de référence 

et la borne de contact, lorsque l'outil est en contact avec le corps de 

l'opérateur ; et

- mémorisation dudit signal mesuré, ou d'une valeur déduite à partir 

dudit signal mesuré, comme valeur seuil.

Cette phase de calibration peut être réalisée à chaque nouvelle session 

d'utilisation du sécateur, ou à chaque mise sous tension du sécateur, ou 

encore à une fréquence prédéterminée, ou encore sur demande de 

l'opérateur, par exemple par appui sur un bouton dédié.

La valeur seuil peut être déterminée en fonction du signal mesuré 

uniquement.
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Suivant encore un autre aspect de l'invention, il est proposé un 

sécateur motorisé électroportatif équipé d'un outil comportant au moins une 

lame mobile, et :

- d'un dispositif de sécurité selon l'invention, ou

- de moyens configurés pour mettre en œuvre toutes les étapes du 

procédé selon l'invention.

Le sécateur selon l'invention peut être équipé d'une lame mobile et 

d'une contre-lame fixe. Dans ce cas, la borne de référence peut 

électriquement être couplée à la lame mobile et/ou à la contre-lame fixe.

Le sécateur selon l'invention peut alternativement être équipé de deux 

lames mobiles. Dans ce cas, la borne de référence peut électriquement être 

couplée à au moins une desdites lames mobiles.

Description des figures et modes de réalisation

D'autres avantages et caractéristiques apparaîtront à l'examen de la 

description détaillée d'exemples nullement limitatifs, et des dessins annexés 

sur lesquels :

- la FIGURE 1 est une représentation schématique d'un exemple 

non limitatif d'un sécateur selon l'invention ;

- la FIGURE 2 est une représentation schématique d'un exemple 

non limitatif d'un dispositif de sécurité selon l'invention ;

- la FIGURE 3 est une représentation schématique d'un exemple 

non limitatif d'un moyen de mesure pouvant être mis en œuvre 

dans un dispositif de sécurité selon l'invention ; et

- la FIGURE 4 est une représentation schématique d'un exemple 

non limitatif d'un procédé selon l'invention.
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Il est bien entendu que les modes de réalisation qui seront décrits dans 

la suite ne sont nullement limitatifs. On pourra notamment imaginer des 

variantes de l'invention ne comprenant qu'une sélection de caractéristiques 

décrites par la suite, isolées des autres caractéristiques décrites, si cette 

sélection de caractéristiques est suffisante pour conférer un avantage 

technique ou pour différencier l'invention par rapport à l'état de la technique 

antérieur. Cette sélection comprend au moins une caractéristique de 

préférence fonctionnelle sans détails structurels, ou avec seulement une 

partie des détails structurels si cette partie uniquement est suffisante pour 

conférer un avantage technique ou pour différencier l'invention par rapport à 

l'état de la technique antérieur.

En particulier toutes les variantes et tous les modes de réalisation 

décrits sont combinables entre eux si rien ne s'oppose à cette combinaison 

sur le plan technique.

Sur les figures, les éléments communs à plusieurs figures conservent la 

même référence.

La FIGURE 1 est une représentation schématique d'un premier exemple 

d'un sécateur motorisé électroportatif selon l'invention.

Le sécateur 100, représenté sur la FIGURE 1, comprend un outil formé 

par une lame mobile 102 coopérant avec une contre-lame fixe 104 pour 

réaliser une coupe.

La lame mobile 102 est mise en rotation par un moteur 106, équipé 

d'un codeur (non visible sur la FIGURE 1), par l'intermédiaire d'une roue 

dentée 108 qui est engagée dans une extrémité proximale dentée 110 de la 

lame mobile 102.

Une gâchette 112 permet à un utilisateur de commander le mouvement 

de la lame mobile 102.

Une carte électronique 114 permet de commander le fonctionnement 

du moteur 106, et donc la position de lame mobile 102, en fonction de la 

position de la gâchette 112 mais aussi en fonction de la position actuelle de la 

lame mobile 102.
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La FIGURE 2 est une représentation schématique d'un exemple de 

réalisation non limitatif d'un dispositif de sécurité selon l'invention.

Le dispositif de sécurité 200, représenté sur la FIGURE 2, comprend 

une première borne électrique 202, dite borne de référence, électriquement 

couplée avec l'outil d'un sécateur motorisé électroportatif, tel que par 

exemple avec la lame 102 et/ou la contre-lame 104 du sécateur 100.

Le dispositif de sécurité 200 comprend une deuxième borne électrique 

304, dite borne de contact, électriquement couplée avec le corps d'un 

opérateur, soit directement soit par l'intermédiaire d'une couche conductrice. 

Par exemple, la borne de contact peut être en contact avec la peau du bras de 

l'opérateur grâce à un bracelet venant serrer le bras de l'opérateur.

Le dispositif de sécurité 200 comprend un moyen 206 de mesure d'un 

signal représentatif, ou proportionnel à, l'impédance entre les bornes 202 et 

204.

Le signal mesuré par le moyen de mesure 206 peut être directement 

l'impédance Zm entre les bornes 202 et 204.

Cette impédance Zm est égale à l'impédance du corps de l'opérateur 

lorsqu'il y a contact entre l'outil et le corps de l'opérateur. En effet, dans ce 

cas, les deux bornes 202 et 204 sont en couplage électrique avec le corps de 

l'opérateur.

Un étage de traitement 208, optionnel, peut être utilisé pour :

- adapter le niveau du signal mesuré, en particulier pour adapter le 

niveau du signal à un niveau de signal utilisé dans le sécateur 

électroportatif ; et/ou

- réaliser un filtrage du signal mesuré pour supprimer les éventuels 

parasites, par exemple à l'aide un filtre RC passe-bas.

Le dispositif de sécurité 200 comprend un module de commande 210. 

Ce module de commande 210 est prévu pour comparer la valeur du signal 

mesuré, ou une valeur déduite à partir du signal mesuré, à une valeur seuil 

prédéterminée mémorisée dans une mémoire 212.

Si la valeur seuil est atteinte, le module de commande 210 émet une 

commande d'urgence vers un moteur du sécateur électroportatif, directement 

ou par l'intermédiaire d'un microprocesseur dudit sécateur.
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La commande d'urgence peut comprendre une commande d'arrêt de la 

lame mobile 102. Alternativement ou en plus, la commande d'urgence peut 

comprendre une commande d'ouverture de la lame mobile 102.

Le module de commande 210 peut être agencé pour réaliser une phase 

de calibration. Lors de cette phase de calibration, la borne de référence 202 

est mise au contact avec le corps de l'opérateur, et un signal relatif à 

l'impédance ZCOrPs, ou l'impédance ZCOrPs, du corps de l'opérateur est mesurée. 

La valeur mesurée est alors mémorisée comme valeur seuil dans la mémoire 

212.

Alternativement, la valeur seuil peut être une valeur obtenue à partir 

de la valeur mesurée, éventuellement après pondération.

Le module de commande 210 peut être un composant indépendant, ou 

être intégré dans le microprocesseur du sécateur électroportatif.

La mémoire 212 peut être un composant indépendant, ou être intégrée 

dans le module de commande 210 ou dans un microprocesseur du sécateur 

électroportatif.

La FIGURE 3 est une représentation schématique d'un exemple de 

réalisation préféré, mais nullement limitatif, d'un moyen de mesure pouvant 

être mis en œuvre dans un dispositif selon l'invention.

Le moyen de mesure 300, représenté sur la FIGURE 3, peut être le 

moyen de mesure 206 de la FIGURE 2.

Le moyen de mesure 300 permet de mesurer une tension, notée Ud, 

directement proportionnelle à l'impédance Zm entre la borne de référence 202 

et la borne de contact 204.

Pour ce faire, le moyen de mesure comprend un pont d'impédances 

302, formé par deux branches parallèles 304 et 306. Les deux branches 304 

et 306 sont reliées à une de leur extrémité 308 à un potentiel de référence, 

notée Vref, et à l'autre extrémité 310 à un générateur délivrant une tension U, 

alternative ou continue. La branche 302 comporte deux impédances en série 

ZI et Z2, et la branche 304 comporte deux impédances en série Z3 et Z4.
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Le moyen de mesure 300 comporte en outre un capteur de tension 

312, ou voltmètre, permettant de mesurer la tension, notée Ud, entre les 

branches 304 et 306, et en particulier entre d'une part un premier point 314 

se trouvant entre les impédances ZI et Z2 de la branche 304 et d'autre part 

un deuxième point 316 se trouvant entre les impédances Z3 et Z4 de la 

branche 306.

Les impédances ZI à Z4 sont choisies de sorte que le pont 

d'impédances 302 est équilibré. La tension Ud mesurée par le capteur de 

tension 312 est donc nulle.

La borne de référence 202 est électriquement couplée au pont 

d'impédance 302 au niveau de l'extrémité 308 se trouvant au potentiel de 

référence Vref. La borne de contact 204 est électriquement couplée au pont 

d'impédance 302 au niveau du point 314 se trouvant entre les impédances ZI 

et Z2 de la branche 304. Ainsi, l'impédance Zm vue entre les bornes 202 et 

204 vient s'ajouter, en dérivation, avec l'impédance Z2 et déséquilibre le pont 

d'impédance 302. La tension Ud mesurée est alors proportionnelle à la valeur 

de l'impédance Zm. Connaissant la valeur des impédances ZI et Z2, il est 

alors possible de calculer la valeur de Zm.

Lorsque l'outil entre en contact avec le corps de l'opérateur, alors la 

borne de référence 202, électriquement couplé à l'outil, se trouve 

électriquement couplé au corps de l'opérateur. La borne de contact 204 étant 

aussi électriquement couplé au corps de l'opérateur, l'impédance Zm est alors 

égale à l'impédance, notée ZCOrPs, du corps de l'opérateur.

Par conséquent, en mesurant la tension Ud, il est possible de détecter la 

valeur de l'impédance Zm. En comparant la valeur Zm mesurée à l'impédance 

Zœrps, préalablement mesurée et mémorisée, il est possible de détecter un 

contact entre l'outil et le corps de l'opérateur, et une commande d'urgence.

La FIGURE 4 est une représentation schématique d'un exemple de 

réalisation nullement limitatif d'un procédé selon l'invention.

Le procédé 400, représenté sur la FIGURE 4, peut être mis en œuvre 

dans un sécateur selon l'invention, tel que par exemple dans le sécateur 100
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de la FIGURE 1, et dans un dispositif selon l'invention, tel que par exemple le 

dispositif 200 de la FIGURE 3.

Le procédé 400 comprend une phase 402, dite de calibration. La phase 

de calibration 402 peut être réalisée à chaque session d'utilisation du sécateur 

motorisé électroportative, ou à chaque mise sous tension dudit sécateur, ou 

encore à une fréquence prédéterminée, ou encore sur demande de 

l'opérateur.

La phase de calibration 402 comprend une étape 404 lors de laquelle 

l'outil, au repos, est mis en contact du corps de l'utilisateur. Par exemple, 

l'utilisateur peut toucher l'outil avec sa main.

Puis, pendant que l'outil est au contact du corps de l'opérateur, une 

étape 406 réalise une mesure de l'impédance entre la borne de contact et la 

borne de référence, cette impédance correspondant à l'impédance du corps de 

l'opérateur. Alternativement, au lieu de mesurer l'impédance, il est possible 

de mesurer la valeur d'une autre grandeur, tel que par exemple la tension 

présente entre les bornes de contact et de référence, proportionnelle ou 

représentative de l'impédance entre les bornes de contact et de référence.

Une étape 408 mémorise, comme valeur seuil, la valeur mesurée, ou 

une valeur déduite à partir de la valeur mesurée par pondération ou 

moyenne.

La phase de calibration 402 est suivie d'une ou plusieurs itérations 

d'une phase 410 de détection, réalisée(e) pendant l'utilisation du sécateur 

motorisé électroportative

Cette phase de détection 410 comprend une étape 412 de mesure de 

l'impédance, ou d'une grandeur représentative/proportionnelle à l'impédance, 

entre les bornes de contact et de référence. Préférentiellement la grandeur 

mesurée à l'étape 410 est soit celle mesurée à l'étape 406, soit celle 

mémorisée à l'étape 408.

Lors d'une étape 414, la valeur mesurée à l'étape 412, ou la valeur 

d'une grandeur déduite à partir de la valeur mesurée à l'étape 412, est 

comparée à la valeur seuil.

Si la valeur seuil n'est pas atteinte alors une itération de la phase de 

détection est réalisée à partir de l'étape 412.
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Si la valeur seuil est atteinte, alors une commande d'urgence est émise 

par une étape 416. La commande d'urgence peut une commande d'arrêt de 

l'outil, et/ou une commande d'ouverture de l'outil.

La commande d'urgence peut être émise soit vers un moteur du 

5 sécateur soit vers un microcontrôleur du sécateur.

Bien sûr, l'invention n'est pas limitée aux exemples qui viennent d'être 

décrits et de nombreux aménagements peuvent être apportés à ces exemples

10 sans sortir du cadre de l'invention.
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REVENDICATIONS

1. Procédé (400) de sécurisation d'un sécateur motorisé électroportatif (100) 

comprenant un outil (102,104) comportant au moins une lame mobile (102), 

ledit procédé (400) comprenant au moins une itération des étapes suivantes :

- mesure (410) d'un signai relatif à une impédance entre une borne

(202), dite de référence, électriquement couplée audit outil 

(102,104) et une borne (204), dite de contact, électriquement 

couplée au corps d'un opérateur ;

- comparaison du signal mesuré, ou d'une grandeur déduite à partir du 

signal mesuré, à au moins une valeur seuil prédéterminée ; et

- déclenchement (216) d'une commande, dite de sécurité, agissant sur 

le fonctionnement dudit outil (102,104), en fonction de ladite 

comparaison ;

caractérisé en ce qu'il comprend en outre au moins une itération d'une phase, 

dite de calibration, comprenant les étapes suivantes :

- mesure (406) d'un signal relatif à l'impédance entre Sa borne de 

référence (202) et la borne de contact (204), lorsque l'outil est en 

contact avec le corps de l'opérateur ; et

- mémorisation (408) dudit signai mesuré, ou d'une valeur déduite à 

partir dudit signal mesuré, comme valeur seuil.

2. Procédé (400) selon la revendication précédente, caractérisé en ce que ia 

valeur seuil est déterminée :

- en réalisant une moyenne d'une part d'une valeur obtenue à partir 

du signai mesurée et d'autre part d'au moins une valeur seuil 

préalablement utilisée ; ou

- par pondération d'une valeur obtenue à partir du signal mesurée.

3. Sécateur (100) motorisé électroportatif équipé d'un outil (102,104) 

comportant au moins une lame mobile (102) et d'un dispositif (200) de 

sécurité prévu pour agir sur le fonctionnement dudit outil (102,104), ledit 

dispositif de sécurité (200) comprenant :

- une borne (202), dite de référence, prévue pour être électriquement 

couplée audit outil (102,104) ;
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- une borne (204), dite de contact, prévue pour être électriquement 

couplée au corps d'un opérateur utilisant ledit sécateur (100) ;

- un moyen de mesure (206,300) d'un signa! relatif à l'impédance 

entre lesdites bornes (202,204) de sorte à détecter un contact entre 

le corps de i'opérateur et ledit outil (102,104) ; et

- un moyen de commande (210) d'un moteur d'entrainement d'au 

moins une partie de l'outil, configuré pour mettre en œuvre toutes 

ies étapes du procédé (400) selon la revendication précédente.

4. Sécateur selon la revendication 3, caractérisé en ce que le moyen de 

mesure (206,300) comprend un moyen de mesure de l'impédance, ou de la 

variation de l'impédance, entre les bornes de référence (202) et de contact 

(204).

5. Sécateur (100) selon l'une quelconque des revendications 3 ou 4, 

caractérisé en ce que le moyen de mesure (300) comprend :

- un pont d'impédance (302), initialement équilibré, et qui est 

déséquilibré en cas de contact du corps de l'opérateur avec l'outil ;

- un moyen (312) de mesure de la tension, dite de déséquilibre, 

engendrée par ledit déséquilibre.

6. Sécateur (100) selon ia revendication 5, caractérisé en ce que ies bornes 

de contact (202) et de référence (204) sont reliées au pont d'impédances 

(302), de part et d'autre d'une impédance (Z2) donnée faisant partie dudit 

pont d'impédance (302), de sorte que l'impédance du corps de l'opérateur 

s'ajoute en parallèle à ladite impédance donnée (Z2), en cas de contact entre 

ledit corps et l'outil.

7. Sécateur (100) selon l'une quelconque des revendications 3 à 6, caractérisé 

en ce qu'il comprend un étage (208) d'amplification et de mise en forme du 

signal mesuré par le moyen de mesure (206).

8. Sécateur (100) selon l'une quelconque des revendications 3 à 7 équipé 

d'une lame mobile (102) et d'une contre-lame (104) fixe, la borne de
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référence (202) étant électriquement couplée à ladite iame mobile (102) 

et/ou à ladite contre-lame fixe (104).

9. Sécateur seion l'une quelconque des revendications 3 à 7 équipé de deux 

5 lames mobiles, la borne de référence (202) étant électriquement coupiée à au

moins une desdites lames mobiles.
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